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DECLARATIONS GENERALES (suite) 

1. M. MWIINGA (Zambie) constate avec satisfaction 
que l'année 1964 a été marquée dans l'ensemble par 
l'expansion de la production et du commerce des 
pays industriels comme des pays de production pri
maire, La production mondiale a progressé de plus 
de 5 p. 100 et les échanges internationaux ont aug
menté en valeur d'environ 12 p. 100, Cependant, si 
l'on considère la position des pays en voie de dé
veloppement, on remarque que les cours des produits 
primaires, qui avaient augmenté en 1963, ont accusé 
U:ne nouvelle baisse en 1964 à l'exception des cours 
des métaux. Les pays qui exportent principalement 
des métaux ont donc été favorisés, y compris la 
Zambie, qui est l'un des principaux exportateurs de 
cuivre du monde. Mais le gonflement de la demande 
- et, partant, le relèvement des prix - du cuivre 
est dû à des circonstances fortuites et les cours du 
cuivre, comme ceux des autres produits de base, 
restent soumis aux caprices de la demande. Il est 
donc nécessaire de "trouver les moyens de stabiliser 
au niveau international les prix des produits pri
maires et d'assurer des recettes d'exportation ré
gulières aux pays en voie de développement. Pour 
compléter ce tableau, il faudrait d'ailleurs préciser 
que, si les prix des produits primaires ont accusé 
une tendance à la baisse au cours des dernières 
années, ceux des produits industriels n'ont cessé 
d'augmenter, d'où une nouvelle détérioration des 
termes de l'échange, 

2. Aussi la constitution de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, qui a 
permis à un groupe hétérogène de 77 pays en voie de 
développement de créer un front commun pour se 
faire entendre dans les futures négociations inter
nationales, en organe de l'Assemblée générale, ap
paraît-elle comme un événement important. Grâce 
à ce dispositif, les pays en voie de développement 
pourront s'attaquer à la réforme des structures du 
commerce international. La délégation zambienne 
approuve les recommandations de la Conférence 
tendant à ouvrir davantage les marchés des pays 
développés aux pays en voie de développement ainsi 
que le13 dispositions visant à stabiliser les prix et à 
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assurer des recettes d'exportation régulières à ce 
groupe de pays Y. 

3, En ce qui concerne 1 'industrialisation, force est 
de constater que les puissances coloniales ont non 
seulement réduit leurs dépendances à ne produire 
que les matières premières nécessaires aux indus
tries manufacturières de ces puissances, mais ont 
organisé leur commerce extérieur de manière que 
les autres pays ne puissent accéder directement aux 
marchés de ces pays en voie de développement, 
L'industrialisation permettrait aux économies en voie 
de développement de moins dépendre des produits 
primaires comme source principale de devises et de 
renverser les tendances défavorables des termes de 
l'échange. Malheureusement, elle se heurte à des 
obstacles tarifaires et autres. C'est pourquoi la délé
gation zambienne tient à exprimer sa satisfaction aux 
gouvernements qui se sont prononcés sans réserve 
pour l'application de tarifs préférentiels en faveur 
de certains produits manufacturés et semi-finis des 
pays en voie de développement. Les préférences 
peuvent être une arme efficace contre le sous-dé
veloppement et la pauvreté qui engendrent la haine 
et la discrimination raciales dans de nombreuses 
parties du monde. La délégation zambienne se félicite 
de la création du Comité du développement industriel 
et du Centre de développement industriel de 1' ONU, 
ainsi que de la Commission des articles manufacturés 
de la Conférence sur le commerce et le développe
ment. Elle estime que les organes des Nations Unies 
ainsi que les institutions internationales et privées 
qui s'efforcent de favoriser le développement éco
nomique sont suffisamment nombreux. Ce qui importe 
réellement, c'est d'en faire un usage efficace et, le 
cas échéant, de les réorganiser. La Zambie tient, à 
cette occasion, à exprimer sa satisfaction de l'éla
boration de la Convention relative au commerce de 
transit des Etats sans littorial; il s'agit là d'un pro
blème qui 1 'intéresse directement. 

4. Le problème du financement du développement 
est loin d'être résolu. De nombreux appels ont été 
adressés aux pays développés pour qu'ils accroissent 
le courant de capitaux publics et privés vers les 
pays en voie de développement. Le pourcentage. de 1 
p. 100 du revenu national de chaque pays développé 
n'a pas été atteint et le mouvement des capitaux 
privés à long terme vers les pays en voie de dé
veloppement et particulièrement vers l'Afrique n'est 
guère satisfaisant, La répartition de ces capitaux 
entre les régions est inégale. De 1960 . à 1963, 
l'Amérique latine en a reçu 61 p. 100, l'Asie de l'Est 
et de l'Ouest 27 p. 100 et l'Afrique 12 p. 100 seule-

Y Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, vol. 1: Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: 64.ll. B.ll ). 
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ment. A l'heure actuelle, les mouvements de capitaux 
à. long terme vers les pays en voie de développement 
s'effectuent, pour la plupart, dans le cadre d'accords 
bilatéraux. Or, un grand nombre de pays donateurs 
subordonnent une partie de leur assistance financière 
à. l'achat de leurs propres produits. Ces restrictions 
ne peuvent que nuire aux pays bénéficiaires, qui, 
cependant, trouvent difficilement d'autres sources 
d'assistance. Il est donc nécessaire d'accroître l'as
sistance multilatérale, qui offre l'avantage d'être 
désintéressée et de ne pas avoir de contexte politique 
ou idéologique. Il faut en même temps adoucir les 
conditions de l'assistance afin d'alléger le fardeau 
que le service de la dette extérieure impose à l'éco
nomie des pays en voie de développement. A ce pro
pos, la délégation zambienne se félicite de constater 
que la proportion des prêts portant intérêt de 3 p. 100 
ou moins est passée de 19 à 40 p. 100 de 1961 à. 1963, 
tandis que la durée des prêts tendait à s'allonger. 

5. Une planification judicieuse du développement doit 
viser à jeter les bases de l'industrialisation en aug
mentant la productivité agricole, en créant l'infra
structure nécessaire, en encourageant les entreprises 
et en rassemblant des données statistiques exactes 
sur l'évolution de l'économie. 

6. En terminant, la délégation zambienne exprime 
l'avis que la fusi0n projetée du Fonds spécial et du 
Programme élargi d'assistance technique en un Pro
gramme des Nations Unies pour le développement 
renforcera les activités conjuguées des deux pro
grammes et facilitera l'administration des projets. 

7. M. BOIKO (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) dit que parmi les problèmes importants 
et urgents inscrits à l'ordre du jour de la Commis
sion figure celui de 1 'élimination du retard économique 
des pays en voie de développement et de l'orientation 
correcte de l'activité de l'ONU dans ce domaine, Un 
des aspects de ce problème est la question du finance
ment du développement économique de ces pays et du 
rôle de l'ONU dans l'octroi de l'aide économique et 
technique, à des conditions favorables, aux pays du 
tiers monde. 

8. Le fait que le retard économique des pays en voie 
de développement est dû. à. leur passé colonial devrait 
rappeler aux anciennes métropoles leur responsabilité 
historique, tant matérielle que morale, à l'égard de 
ces pays. Cette responsabilité estd'autantplusgrande 
que les pays occidentaux, en imposant aux pays en 
voie de développement des termes de l'échange dés
avantageux, les réduisent au rôle de solliciteurs 
permanents de l'assistance étrangère. 

9. Les départements compétents de 1' ONU devraient 
commencer par systématiser les indicateurs généraux 
polir les programmes économiques nationaux des 
pays en voie de développement et jeter les bases 
d'une étude objective de ce problème. Le Secrétariat 
doit en même temps renouveler son évaluation 
périmée des besoins de ces pays en assistance étran
gère et déterminer s'ils s'accroissent ou diminuent. 

10. L'assistance fournie par les puissances occi
dentales est avant tout destinée à créer dans les pays 
en voie de développement des conditions favorables à 
leurs investisseurs de capitaux privés qui sont mus 
par leur seul intérêt égoïste. Les protecteurs diligents 

de ces investisseurs incluent dans ces conditions non 
seulement la création d'une situation politique appro
priée, mais également la présence de cadres tech
niques et d'une main-d'œuvre compétents, de sources 
d'énergie et de moyens de transport suffisants, ainsi 
que de tous les autres éléments qui composent la 
notion d'infrastructure. C'est la raison pour laquelle 
les puissances occidentales s'efforcent de limiter au 
domaine de l'infrastructure les activités de laBanque 
internationale pour la reconstruction et le développe
ment et des autres institutions financières qu'elles 
contrôlent. La priorité accordée par la Banque aux 
investissements d'infrastructure a été relevée dans 
le rapport du Conseil économique et social à l'As
semblée générale.Y. Les pays occidentaux veulent, 
pour la même raison, orienter dans cette direction 
l' activité du Fonds spécial et du Programme élargi 
d'assistance technique et s'opposent à. ce que les 
institutions financières internationales participent 
au financement d'une industrie diversifiée et, notam
ment, des secteurs produisant les moyens de produc
tion. Les mêmes motifs expliquent l'opposition caté
gorique des pays occidentaux à la création du Fonds 
des Nations Unies pour le développement économique 
(SUNFED). La proposition de créer un Programme 
des Nations Unies pour le développement par la fusion 
du Fonds spécial et du Programme élargi peut être 
utilisée pour mettre les pays en voie de développement 
dans l'impossibilité de réclamer dans l'avenir la 
transformation du Fonds spécial en fonds d'équipe
ment. La fusion du Fonds spécial et du Programme 
élargi permettrait de laisser sans effet les réso
lutions de l'Assemblée générale relatives à cette 
transformation. 

11. La délégation ukrainienne tient à fàire observer 
que la proposition de réaliser la fusion du Fonds 
spécial et du Programme élargi figure dans le 
rapport du Secrétaire général intitulé "Transforma
tion du Fonds spécial en un fonds d'équipement des 
Nations Unies", qui a été présenté à la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développe
mentli et dont le Conseil économique_ et social était 
saisi à sa trente-septième session-Y. Cette proposi
tion était d'autant plus inattendue qu'elle a suivi 
l'adoption par l'Assemblée générale de la résolution 
1936 (XVIII) priant le Secrétaire général de préparer 
une étude des mesures pratiques propres à trans
former le Fonds spécial en fonds d'équipement et est 
intervenue au moment précis où la mise en œuvre 
des résolutions 1521 (XV) et 1936 (XVIII) se heurtait 
à l'opposition acharnée des puissances occidentales. 
En agissant de la sorte, le Secrétariat a en fait abondé 
dans leur sens. La délégation ukrainienne estime 
qu'il est nécessaire, dans l'intérêt des pays en voie 
de développement, de mettre en œuvre la résolution 
1936 (XVIII) de l'Assemblée générale, Elle estime 
également que la situation du programme ordinaire 
devrait être prise en considération lors de toute 

.Y Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vintième ses
sion, Supplément No 3 (A/6003), par. 223 et 224. 

li Voir Actes de la Conférence des Nations sur le commerce et le 
développement, vol. V: Financement et commerce invisible; disposi
tions institutionnelles (publication des Nations Unies, numéro de vente: 
64.IJ.B.I5). 

Y Voir Documents officiels du Conseil économique et social, trente
septième session, Annexes, point 10 de l'ordre du jour, document 
E/3947. 



962ème séance - 18 octobre 1965 63 

décision concernant la fusion des programmes d'as
sistance technique des Nations Unies. 

12. En approuvant des résolutions telles que sa réso
lution 1020 (XXXVII) et en refusant de prendre toute 
initiative dans le domaine du commerce international, 
le Conseil économique et social déprécie de plus en 
plus son rôle et son importance. Sa carence - qui 
explique notammment l'appui dont a bénéficié la 
proposition de créer un dispositif permanent pour la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement - est mise à profit par ceux qui 
voudraient lui attribuer un rôle de simple coordina
teur. La délégation ukrainienne espère que l'élargis
sement de la composition du Conseil permett:r;a d'en
rayer ce triste processus. 

13. Le Conseil économique et social et le Secrétariat 
de l'ONU sont tenus d'aider les pays en voie de dé
veloppement à affermir leur souveraineté sur leurs 
ressources naturelles. ·Toutefois, ces organes n'ac
cordent pas une attention suffisante à l'élaboration de 
mesures destinées à combattre la politique néo
colonialiste pratiquée dans ce domaine par les puis
sances occidentales. La documentation de l'ONU sur 
cette question manque d'objectivité. Elle est en grande 
partie consacrée à la défense des intérêts des in
vestïs§eurs étrangers. En même temps, on n'accorde 
pas toute l'importance qu'elle mérite à l'expérience 
positive des pays en voie de développement qui appli
quent des mesures de nationalisation et s'efforcent 
de limiter l'activité nuisible des monoples étrangers. 
L'Organisation des Nations Unies ne saurait examiner 
le problème de la souveraineté sur les ressources 
naturelles sans noter qu'elles font l'objet d'une 
destruction impitoyable au Viet-Nam à la suite des 
bombardements barbares effectués par les Etats-Unis, 
qui, en violation de la Charte des Nations Unies, 
s'octroient par ailleurs le droit de s'immiscer dans 
les affaires intérieures d'autres Etats, foulant ainsi 
aux pieds la notion même de souveraineté nationale. 

14. Considérant que tous les pays économiquement 
avancés n'assument pas la même responsabilité pour 
le retard économique des pays en voie de développe
ment, la délégation ukrainienne ne saurait admettre 
que les efforts déployés par les divers pays indus
triels pour venir en aide aux pays en voie de dé
veloppement soient mesurés à la même aune, comme 
le font les résolutions de l 1 Assemblée générale qui 
prévoient l'allocàtion à ces fins de 1 p. 100 au moins 
de leur revenu national. Elle proteste pour les mêmes 
raisons, contre la division des pays, dans les docu
ments publiés par l'ONU, en pauvres et riches, 
abstraction faite des conditions économiques et so
ciales qui ont donné naissance à cette division. Un 
tel classement est utilisé par les puissances im
péralistes pour rejeter sur d'autres pays une part 
de leur responsabilité pour le bas niveau de dé
veloppement de leurs anciennes colonies dont elles 
ont si longtemps exploité et dont elles continuent à 
exploiter les ressources. 

15. La délégation ukrainienne se joint aux délégations 
qui ont souligné l'importance pour le développement 
économique de la constitution de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 
en organisme permanent. Elle espère que le secré
tariat de la Conférence sera rapidement mis sur pied, 

de manière à se consacrer à l'application des recom
mandations formulées à Genève, et qu'il contribuera 
ainsi à la solution aussi rapide que possible de 
problèmes tels que la création d'une organisation 
internationale du commerce, l'établissement de rela
tions commerciales· équitables, l'expansion du com
merce entre l'Ouest et l'Est et d'autres problèmes 
encore. 

16. Il y a lieu de se féliciter également de 1 'expansion 
des activités fructueuses du Centre de développement 
industriel. Les cycles d'études régionaux et inter
régionaux qu'il organise -dont l'un, concernant les 
engrais minéraux, vient d'avoir lieu dans la RSS 
d'Ukraine au titre de la participation de ce pays au 
programme d'assistance technique - sont d'une très 
grande utilité pour les pays en voie de développement 
et il faut espérer que de nouveaux cycles d'études 
seront organisés, particulièrement en Afrique. 

.17. En ce qui concerne l'affectation à des besoins 
pacifiques des ressources libérées par le désarme
ment, M. Boiko estime que l'ONU et les institutions 
spécialisées doivent, sans attendre la réalisation d'un 
accord sur le désarmement général, poursuivre leurs 
études relatives aux conséquences économiques 
et sociales du désarmement, études qui ne peuvent 
que contribuer à une solution définitive du problème. 

18. L'une des conditions essentielles pour accélérer 
1 'industrialisation des pays en voie de développement 
est la formation de cadres nationaux. Celle-ci est 
facilitée en grande mesure par des accords d'as
sistance bilatérale; de nombreux étudiants d'Asie, 
d'Afrique et d'Amérique latine étudient notamment 
dans la RSS d'Ukraine. Mais on ne peut se contenter 
de l'assistance fournie sur une base bilatérale. Il 
faut que les Nations Unies utilisent leurs ressources 
de façon plus rationnelle afin d'accroître les possi
bilités d'aide aux pays en voie de développement pour 
la formation de spécialistes de l'industrialisation. 

19. En terminant, M. Boiko tient à exposer briève
ment la situation économique de son pays, dont la 
production industrielle a augmenté de 40 fois depuis 
la Révolution. Auparavant, l'Ukraine n'était guère 
qu'une colonie de la Russie tsariste et des capitalistes 
étrangers, livrée à l'exploitation des sociétés étran
gères, qui possédaient notamment 90 p. 100 des 
mines de fer et des industries chimiques et deux 
tiers des chemins de fer, pendant que 52 p. 100 des 
terres et des forêts appartenaient à un petit nombre 
de grands propriétaires. Le peuple ukrainien a pu 
assurer une croissance rapide de son économie en 
nationalisant toutes ses richesses, tandis que la pos
session par 1 'Etat des moyens de production per
mettait une planification rationnelle d'ensemble. La 
RSS d'Ukraine, dont la population ne représente 
pourtant que 1,5 p. 100 de la population mondiale 
produit à l'heure actuelle le dixième de la fonte et 
de l'acier produits dans le monde, le douzième du 
sucre de betterave et des tracteurs, le treizième du 
charbon, et elle dépasse, pour un grand nombre de 
produits agricoles et industriels, la production par 
habitant de beaucoup de grands pays industriels. 
Cependant, la RSS d'Ukraine, désirant satisfaire 
mieux encore les besoins des travailleurs en amé
liorant la rentabilité et la qualité de sa production 
et en augmentant le rythme de sa croissance écono-
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mique, élabore actuellement de nouveaux plans d'or
ganisation industrielle qui visent à améliorer la 
planification, à implanter des techniques nouvelles 
et à assurer une direction centrale tout en laissant 
une initiative suffisante aux organismes locaux et 
aux entreprises productives. 

Organisation des travaux de la Commission 
(A/C.2/L.791 et Corr.l) 

20. Le PRESIDENT fait observer que, pour plus de 
souplesse, il s'est contenté, dans le calendrier qu'il 
a établi (A/C.2/L.791 et Corr.1), degrouperlesques
tions de l'ordre du jour par semaine, sans assigner 
à chacune d'elles un nombre de séances déterminé. 
Le point 51 (Fusion du Fonds spécial et du Programme 
élargi d'assistance technique en un Programme des 
Nations Unies pour le développement), dont l'examen 
est prévu pour la semaine commençant le 1er novem
bre, pourra, si besoin est et si la session du Conseil 
du commerce et du développement le permet, être 
examiné plus tôt. Le point 47 (Campagne mondiale 
pour l'alphabétisation universelle), qui est inscrit 
au début de la semaine du 8 novembre aurait avantage 
à être reporté au jeudi 11 ou au vendredi 12, le 
Directeur général de l'UNESCO devant se trouver à 
New York à cette date. L'indication de dates limites 
pour la présentation des projets de résolution a pour 
but d'accélérer les travaux de la Commission en 
permettant à ces projets de circuler officieusement 
avant leur distribution officielle. 

21. M. BLUSZTAJN (Pologne) se demande s'il ne 
serait pas préférable de faire coihcider ces dates 
limites avec le début de la discussion de chaque 
question. 

22. Le PRESIDENT souligne qu'il ne s'agit que de 
suggestions destinées, comme il vient de le dire, à 
accélérer les travaux de la Commission en per
mettant aux délégations d'étudier les projets de réso
lution avant le début de l'examen de chaque question 
et non point de délais imprescriptibles. 

23. M. MUSIK (Tchécoslovaquie) suggère que, pour 
gagner du temps, la Commission examine conjointe
ment le point 51 et le point 39 (Création d'un fonds 
d'équipement des Nations Unies). Plusieurs délé
gations ont d'ailleurs fait la même suggestion lors 
de la discussion préli~inaire sur l'organisation des 
travaux (954ème séance) et bon nombre d'orateurs 
ont joint les deux questions dans leurs déclarations 
générales. 

Litho in U.N. 

24. M. BRADLEY (Argentine) reconnait qu'il existe 
un lien entre ces deux qllestions mais fait observer 
que, si la fusion du Fonds spécial et du Programme 
élargi ne risque pas de susciter de difficultés, sinon 
de forme, l'étude de la création d'un fonds d'équipe
ment et de sa fusion éventuelle avec le Programme 
des Nations Unies pour le développement risque de 
soulever des questions de fond beaucoup plus délicates. 
Il croit donc préférable de traiter les deux points 
séparément en commençant par le plus aisé. 

25. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) estime que tout milite en faveur de 
l'examen conjoint des deux points en question. L'his
torique des deux problèmes montre qu'ils sont étroite
ment liés ·et les déclarations générales ont prouvé 
qu'on ne pouvait parler de l'un en ignorant l'autre. 

·Il appuie donc la suggestion du représentant de la 
Tchécoslovaquie et indique qu'en tout état de cause 
sa délégation se référera conjointement aux deux 
questions. 

26, En ce qui concerne la date de dépôt des projets 
de résolutions, la délégation soviétique appuie la 
demande de délai qui a déjà été formulée ~t souligne 
que, selon son interprétation, les dates indiquées 
ne s'appliquent pas au dépôt d'amendements. 

27. Le PRESIDENT confirme cette interprétation: 
les délais suggérés ne s'appliquent qu'aux projets 
initiaux; les amendements et les textes revisés 
pourront, bien entendu, être présentés conformément 
au règlement intérieur. 

28. En ce qui concerne l'examen conjoint des points 
51 et 39 de l'ordre du jour, il rappelle que cette sug
gestion, appuyée par certaines.délégations, a suscité 
un certain nombre d'objections. En inscrivant ces 
deux points l'un après l'autre dans le programme de 
la Commission, il a tenté de réaliser un compromis 
qui permette aux délégations désireuses de le faire 
de traiter des deux questions à la fois, sans soulever 
pour autant un débat deprocédurequirisqueraitd'être 
long et complexe. 

29. Il propose à la Commission d'adopter, à titre 
d'indications générales, ses suggestions concernant 
la conduite des travaux (A/C.2/L. 791 et Corr.1). 

n en est ainsi décidé, 

La séance est levée à 16 h 40. 
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